
1/2

ART. 4 N° 256

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 novembre 2013 

GARANTIR L'AVENIR ET LA JUSTICE DU SYSTÈME DE RETRAITES - (N° 1541) 

Commission  

Gouvernement  

Tombé

AMENDEMENT N o 256

présenté par
Mme Bello, M. Azerot, M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Serville, Mme Fraysse, M. Asensi, 

M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez et 
M. Sansu
----------

ARTICLE 4

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« VII. – Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport sur les mesures à mettre en œuvre pour que 
l’allocation de solidarité aux personnes âgées remplisse les objectifs qui lui ont été fixés et que 
l’effet dissuasif du dispositif de recouvrement sur succession soit limité. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Succédant au minimum vieillesse depuis le 1er janvier 2007, l’ASPA est versée sous condition de 
ressources et est destinée à garantir aux personnes âgées de plus de 65 ans un niveau de ressources 
minimal : 787,26 euros par mois pour une personne seule et 1222,27 pour un couple (chiffres 2013).

Mais bien que percevant une retraite très modeste, de nombreuses personnes font le choix de 
renoncer au bénéfice de cette prestation en raison du risque de recours sur succession. La 
perspective de ce recours constitue un véritable obstacle : les potentiels bénéficiaires n’effectuent 
pas les démarches pour bénéficier de cette allocation et vivent avec de très faibles ressources plutôt 
que de prendre le risque de mettre leurs héritiers en difficulté.

Ces situations sont fréquentes dans les départements d’Outre-mer où de nombreux retraités 
perçoivent des pensions très faibles et ne bénéficient pas (c’est le cas des salariés agricoles) de 
retraites complémentaires. De façon générale, ces « arbitrages » se rencontrent lorsque ces 
personnes vivent dans des territoires où la spéculation foncière est vive.
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La réforme de 2010 a exclu totalement du champ de récupération le capital d’exploitation agricole 
et les bâtiments indissociables de ce capital. Le présent projet de loi vise à exclure une partie des 
revenus tirés d’une activité professionnelle. Cet amendement vise à approfondir ce processus.


